Conseil Municipal du 26 janvier 2006
Présents : MM FAIVRE Jean-Claude (Maire), BOUCHEZ Joël, PETIT Gabriel, RENAULT Bernard (Adjoints)

MMES LEHOUGAIS Josette, MALLET Monique, PETIT Maryse, MM GORGE Jean-Pierre, PLAUT Alain (Conseillers Municipaux)

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents : Mme REMUSAT-DEBREUCQ Sophie, MM. BLANDAMOUR Jean-Yves et JANOUEIX Georges
Pouvoirs : 
M. BLANDAMOUR pouvoir à M. FAIVRE 

M JANOUEIX pouvoir à M. RENAULT
M. BOUCHEZ Joël a été élu secrétaire de séance. 
Le Conseil Municipal est ouvert à 20 heures.

1) Avenant à la convention avec la Direction Départementale de l’Equipement (DDE). Convention avec la Communauté de Communes du Haut Val d’Oise (CCHVO) concernant l’instruction du droit des sols :
Jean-Claude Faivre rappelle que l’instruction des droits du sol fait partie des compétences de la Communauté de Communes et que d’autre part la DDE n’assurera plus ce service pour les communes de plus de 10.000 habitants à partir du 1er juillet 2007. Enfin la DDE transférera ses services de l’Isle-Adam à Pontoise à partir de juillet 2006.
Pour ces raisons le CCHVO a créé un poste d’instructeur du droit des sols et a recruté Mme Soares, de la DDE. Compte tenu du nombre de dossiers à traiter, un 2e poste sera créé et une 2e personne sera recrutée.

Le CCHVO souhaite traiter à partir du 1er juillet 2006 les dossiers de demande d’autorisation de travaux. Pour cela les Conseils Municipaux de la Communauté de Communes doivent prendre la décision de modifier la convention existante avec la DDE avant le 31 janvier 2006 et signer une convention avec la CCHVO.
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à traiter ces 2 points et à signer les documents y afférents.

Le Conseil Municipal à l’unanimité autorise le Maire à modifier la convention avec la DDE et à établir la convention avec le CCHVO et à signer tous les documents s’y rapportant.
2) Augmentation du loyer du logement sis 1 bis rue de Nointel :
Le Conseil Municipal à l’unanimité décide d’augmenter le loyer de ce logement selon les règlements en vigueur et l’indice officiel. Le loyer est porté à la somme de 688,58 euros mensuels.

3) Allocation exceptionnelle de défraiement pour la gestion de la salle polyvalente Robert Alézier :
Le Conseil Municipal à l’unanimité décide d’allouer à Mme Krezsowiak une indemnité exceptionnelle de défraiement, relatif à sa gestion de la salle polyvalente, d’un montant de 400 euros au titre de l’année 2005.
4) Achat d’un véhicule de service :
Après exposé de M Jean-Claude FAIVRE, Maire, et de M Bernard RENAULT, Adjoint chargé des travaux, le Conseil Municipal à l’unanimité décide l’achat d’un véhicule de service de marque Peugeot, de type Boxer.

5) Projet d’arrosage automatique du terrain de foot-ball rue de Nointel :
M Bernard RENAULT, Adjoint chargé des travaux, rend compte au Conseil Municipal de l’étude effectuée et des devis concernant la mise en place d’un arrosage automatique sur le terrain de football servant aux compétitions rue de Nointel.

Ce point nécessitant des études complémentaires, le Conseil Municipal ne prend aucune décision à ce sujet.

La séance du Conseil Municipal est levée à 22 heures.






